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Fiche pratique NÂ° 24

... et une seule dotation par foyer (mÃªme nom, mÃªme adresse postale) ... envoyez votre ticket de caisse et l'original du code barre justifiant l'achat du jeu SIM'S 4. 
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REGLEMENT COMPLET DU JEU SMS LES SIMS 4 PAIENT TA RENTREE ARTICLE 1 – Société organisatrice ELECTRONIC ARTS PUBLISHING, Société par actions simplifiée au capital de 152 500 €, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Lyon sous le numéro 391 974 748, et dont le siège social est situé au 50 rue Joannès Carret, 69009 Lyon organise du 04/09/2014 au 19/09/2014 inclus un jeu gratuit et sans obligation d’achat appelé «LES SIMS 4 PAIENT TA RENTREE». Ce jeu sera géré en intégralité par la société Tessi Marketing, société par actions simplifiée au capital de 1 097 632,92 €, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Versailles sous le numéro 649 801 826, et dont le siège social est situé au 29 rue des tilleuls – 78960 Voisins-le-Bretonneux. Le jeu est organisé pour la France métropolitaine (Corse incluse). L’adresse du Jeu est la suivante : LES SIMS 4 PAIENT TA RENTREE OPERATION 17367 CEDEX 2541 99254 PARIS CONCOURS Cette adresse sert de référence à tout envoi de demande relative à l’organisation ou à la participation au présent Jeu. ARTICLE 2 – Conditions relatives aux participants Le jeu est ouvert à toute personne physique majeure (Etat civil faisant foi) résidant en France métropolitaine (Corse incluse, à l’exception des membres du personnel de la société organisatrice et/ou des membres de leur famille en ligne directe, ainsi que toute personne ayant participé directement ou indirectement à la conception, à la réalisation ou à la gestion du jeu et/ou les membres de leur famille en ligne directe. La participation à ce Jeu est strictement personnelle et nominative. Il ne sera admis qu’une seule participation et une seule dotation par foyer (même nom, même adresse postale) pendant toute la durée de validité du jeu. En cas d’inscriptions multiples, seule la première participation valablement enregistrée sera prise en compte sans que cela ne puisse donner lieu à aucune contestation d’aucune sorte. ARTICLE 3 – Annonce du jeu Pendant toute sa durée : Via les tracts de l’enseigne de grande distribution alimentaire Auchan ARTICLE 4 – Modalités et conditions de participation 4.1. Modalités de participation Pour participer au tirage au sort, achetez le jeu « Les Sims 4 » entre le 4 et le 19/09/2014 dans un magasin Auchan participant à l’opération et envoyez votre ticket de caisse et l’original du code barre justifiant l’achat du jeu SIM’S 4 au plus tard le 20/09/2014 (cachet de la poste faisant foi) à l’adresse suivante : LES SIMS 4 PAIENT TA RENTREE / OP 17367 - CEDEX 2541 – 99254 PARIS CONCOURS ou envoyez sur papier libre vos coordonnées complètes (nom, prénom, adresse postale et n ° de téléphone) sous pli suffisamment affranchi, avant le 19/09/2014 (cachet de la poste faisant foi) à l’adresse ci-dessus indiquée.



4. 2 Conditions de participation au Jeu



Toute participation ou inscription incomplète, non conforme aux conditions exposées dans le présent règlement, falsifiée, non validée, enregistrée après la date limite ou sous une autre forme que celle prévue ci-dessus ou comportant des indications inexactes ou fausses, ne sera pas prise en considération et sera considérée comme nulle. Les participants autorisent la société organisatrice à procéder à toutes vérifications concernant leur identité ou leur domicile. Toute indication fausse ou erronée entraîne l’élimination immédiate de leur participation et de leur gain. ARTICLE 5 – Désignation des gagnants Le tirage au sort sera effectué par l’huissier le 08/10/2014 pour déterminer les 100 gagnants. Les 100 gagnants seront désignés par tirage au sort effectué par huissier le 08/10/2014. ARTICLE 6 – Lots mis en jeu 6.1. Dotations mises en jeu - 100 cartes cadeaux à valoir chez Auchan d’une valeur de 80 euros Un seul gagnant par foyer (même nom, même adresse postale). 6.2. Remise des lots Les gagnants d’une carte cadeau recevront leur dotation par voie postale, à l’adresse qu’ils auront mentionnée, dans un délai de 6 à 8 semaines environ après la clôture du jeu. Les frais d’expédition seront à la charge de la société organisatrice. 6.3. Précisions relatives aux lots Les lots sont nominatifs et ne peuvent être cédés à un tiers. Les lots ne pourront être attribués sous une autre forme que celle prévue par le présent règlement. Il ne sera attribué aucune contre-valeur en espèces, en échange des lots gagnés. La société organisatrice se réserve le droit de remplacer les lots par un lot de même valeur et de caractéristiques proches si les circonstances l’exigent. Sa responsabilité ne saurait être engagée de ce fait. Les dotations qui n’auraient pu pour quelque raison que ce soit, être remises aux gagnants, seront au choix de la société organisatrice, attribuées aux consommateurs par le biais de son service consommateurs ou dans le cadre d’une autre opération promotionnelle, ou bien adressées à une association caritative. 6.4. Acheminement des lots L’acheminement des lots, bien que réalisé au mieux de l’intérêt des gagnants, s’effectue aux risques et périls des destinataires. Les éventuelles réclamations doivent être formulées par les destinataires, directement auprès des établissements ayant assuré l’acheminement, dans les trois jours de la réception, et par lettre recommandée avec accusé de réception. ARTICLE 7 – Limite de responsabilité o



La société organisatrice ne saurait être tenue pour responsable si pour cause de force majeure ou d’événement indépendant de sa volonté ce jeu devait être annulé, prolongé, écourté, modifié ou reporté. Tout changement fera l’objet d’informations préalables par tout moyen approprié. Des additifs et modifications de règlement peuvent alors éventuellement être publiés pendant le jeu. Ils seront considérés comme des annexes au présent règlement.



o



Les modalités du jeu de même que les prix offerts aux gagnants ne peuvent donner lieu à aucune contestation d’aucune sorte.



o



La société organisatrice pourra annuler ou suspendre tout ou partie du Jeu s’il apparaît que des fraudes sont intervenues sous quelque forme que ce soit, dans le cadre de la participation au Jeu, et notamment en cas de communication d’informations erronées. Elle se réserve, dans cette hypothèse, le droit de ne pas attribuer les dotations aux fraudeurs et/ou de poursuivre devant les juridictions compétentes les auteurs de ces fraudes.



o



Dans tous les cas, si le bon déroulement administratif et/ou technique du Jeu est perturbé par un virus, bug informatique, intervention humaine non autorisée ou toute autre cause échappant à la société organisatrice, celle-ci se réserve le droit d’interrompre le Jeu.



o



La société organisatrice décline toute responsabilité pour tous les incidents et/ou accidents qui pourraient survenir pendant la durée de jouissance du lot attribué et/ou du fait de son utilisation.



o



La société organisatrice n’est pas responsable des informations contenues sur les sites partenaires. Le contenu et les images présentes sur ces sites partenaires relèvent uniquement de la responsabilité du partenaire ou de son éditeur, conformément à la réglementation en vigueur.



ARTICLE 8 – Droits incorporels et droit à l’image La société organisatrice pourra solliciter l’autorisation des gagnants afin d’utiliser à titre publicitaire, dans toute manifestation publi-promotionnelle liée à la présente opération, ainsi que dans des opérations ultérieures de communication sur les marques de la société organisatrice, les nom, prénom, ville et photo des gagnants, exploités ensemble ou séparément, sans que cette utilisation ne leur confère une rémunération, un droit ou un avantage quelconque autre que l’attribution de leur dotation. ARTICLE 9 – Protection des données à caractère personnel Les informations à caractère personnel, et notamment celles à caractère nominatif, communiquées par les participants, feront l’objet d’un traitement informatique. Conformément à la loi Informatique et Libertés du 6 Janvier 1978 modifiée par la loi du 6 Août 2004, les participants peuvent s’opposer au traitement informatique de ces données et disposent d’un droit d’accès, de rectification et de retrait des données les concernant en écrivant à l’adresse suivante : LES SIMS 4 PAIENT TA RENTREE / OPERATION 17367 - CEDEX 2541 – 99254 PARIS CONCOURS Sauf avis contraire, la société organisatrice pourra également être amenée à réutiliser ces informations ou les transmettre à des sociétés partenaires aux fins notamment d’envoi par courrier postal d’informations commerciales. Si les participants ne souhaitent pas recevoir de tels messages, ils devront contacter la société organisatrice en écrivant à : LES SIMS 4 PAIENT TA RENTREE / OPERATION 17367 - CEDEX 2541 – 99254 PARIS CONCOURS. A tout moment, vous pouvez contacter la société organisatrice pour lui demander l’arrêt d’une telle utilisation de vos données personnelles en écrivant à l’adresse susmentionnée. ARTICLE 10 – Règlement 10.1 Dépôt Le présent règlement complet est déposé à l’étude SELARL LSL LE HONSEC-SIMHON-LE ROY, huissiers de justice associés à Rambouillet (78). 10.2. Acceptation du règlement La participation au Jeu implique l’acceptation pure et simple du présent règlement dans son intégralité, sans conditions ni réserve. 10.3. Contestation



Toute contestation ou réclamation relative au Jeu devra être adressée par écrit à l’adresse du Jeu, dans un délai d’un mois à compter de la clôture du Jeu. 10.4. Consultation Le règlement est disponible gratuitement sur internet à l’adresse suivante : http://eacom.s3.amazonaws.com/reglement-sims-auchan.pdf ou sur demande écrite à l'adresse du jeu avant le 20/09/2014. ARTICLE 11 – Remboursement des frais de participation Remboursement des frais postaux (tarif lent base 20g) sur demande écrite avant le 20/09/2014 à l’adresse du jeu ci-dessus (cachet de la poste faisant foi) en indiquant ses coordonnées complètes et en y joignant un IBAN (RIB). Toute demande de remboursement illisible, raturée, incomplète ou encore expédiée hors délai ne pourra être traitée. Aucune demande de remboursement ne pourra être effectuée par téléphone. Le remboursement sera effectué par virement bancaire dans un délai moyen de 6 à 8 semaines environ à partir de la date de réception de la demande écrite des participants. En tout état de cause, il ne sera accepté qu’une seule demande de remboursement par participant inscrit au Jeu et par foyer (même nom et/ou même adresse postale et/ou même IBAN) pendant toute la durée du Jeu et uniquement dans le cadre de la participation au Jeu objet du présent règlement. ARTICLE 12 – Fraudes et loi applicable Toute fraude ou non respect du présent règlement pourra donner lieu à l’exclusion du Jeu pour son auteur, la société organisatrice se réservant, le cas échéant, le droit d’engager à son encontre des poursuites judiciaires. Le présent Jeu ainsi que le présent règlement sont soumis à la loi française. En cas de désaccord persistant relatif à l’interprétation et l’application du présent règlement, et à défaut d’accord amiable, le litige relèvera des juridictions compétentes de Paris.
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Fiche pratique NÂ° 24 

1 oct. 2017 - Le prÃ©sent rÃ¨glement complet est dÃ©posÃ© chez SCP VENEZIA & AssociÃ©s, Huissiers de Justice AssociÃ©s, 130 avenue Charles de Gaulle, ...
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Fiche pratique 

Simple, rapide et facile d'utilisation, il existe un raccourci clavier qui permet de changer automatiquement le texte de minuscule en majuscule et inversement.
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Fiche pratique 

1. Exemple 1 : Inférieure ou égale à. Sélectionner la cellule dans laquelle vous souhaitez limiter le nombre de caractères. • Sélectionner la donnée inférieure ou.
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n°24 Christmas sudoku 

Règles classiques du sudoku et les chiffres le long du ruban sont soit tous pairs soit tous impairs. Les étoiles jaunes in- diquent un nombre impair et les bleues ...










 


[image: alt]





Fiche pratique - Eclairage des commerces - CCI Ain 

selon le type et le positionnement des sources de lumière. Les multiples .... sa puissance électrique ; une efficacité lumineuse élevée dimi- nue à la ... tension normale. (230 V) .... lumière et le confort visuel souhaité – ainsi que de l'esthétique
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dgccrf éco n°24 viande bovine 

1965. 1985. 2039. 1990. 1912. 1995. 1896. 2000. 1769. 2005. 1792. 2010 .... 5 Cf. FranceAgriMer, Grandes Cultures, n° , février 2013, « Trajectoire agricole de ...
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Recherches en Éducation - n°24 Janvier 2016 

24 janv. 2016 - Les technologies numériques pour l'enseignement. 218 ... chercheur en sciences de l'éducation ou en science du langage, le philosophe se saisissent-ils ...... la gestion de la classe ne sont pas un barrage à ces mises en situation. ..
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Page 1 24 24 132=6 24 24 (G)è€ƒè€ƒ PROFIL+ DESIGN I N T E R I JE ... 

(G)è€ƒè€ƒ. PROFIL+ DESIGN. I N T E R I JE U R S. 1001 SHERBROOKE EST, 2e Ã‰TAGE. Fonds de placement immobilier BTB. DATE: 17 MARS 2014--ä¸Šå�‡æ�œç”Ÿ ...
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FICHE N°3 bis : MATHÉMATIQUES ET PROGRAMMATION 

Une fonction peut être définie sans utiliser d'argument. ➢ Un point commun ? Dans les deux cas, lorsqu'une fonction est appliquée, un unique résultat est.
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TOUR DE MARTINIQUE 2017 FICHE INSCRIPTION JMF 24 01 2017 
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24 

-Multiconfiguration (EU, PL, d, EC, U, In). -EU â‡’ 40 channels AM/FM 4W (from 26,965Mhz to 27,405Mhz). -PL â‡’ 40 channels AM/FM 4W (from 26,960Mhz to ...
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fiche pratique boostez vos wods avec l'électrostimulation - Compex 

des mouvements olympiques d'haltérophilie ainsi que des exercices au .... Le maintien correct de cette zone du corps est donc très important, d'une part ... SP8.0 règle automatiquement l'intensité jusqu'à atteindre le niveau d'intensité idéale.










 


[image: alt]





fiche pratique adoc talent management â€“ les outils de communication ... 

bibliographie = veille scientifique) pour les valoriser au mieux et ... en avant les compÃ©tences techniques et transfÃ©rables, les responsabilitÃ©s et les rÃ©sultats.
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Fiche pratique : PrÃ©paration de vos campagnes de ... - Priceminister 

apparaÃ®t. La formule est Ã  entrer dans la colonne Soldes en respectant la syntaxe ci-dessous : Ex : 1) [@id:11026@pr:50@pct:25]. 2) [@id:11026@pct:25].
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Fiche pratique Adoc Talent Management - La PrÃ©paration ... - PhDTalent 

PrÃ©parer et rÃ©pÃ©ter votre Â« elevator pitch Â». â€¢ Se munir de votre CV et carte de visite (voir fiche Â« Les outils de communication vers un recruteur Â»). â€¢ Se rendre Ã  ...
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DELIBERATION N°24 Installations classées pour la protection de l ... 

que des refus de dégrillage de l'usine située sur la commune de Rouxmesnil-Bouteilles – zone rouge – zone industrielle. Conformément aux dispositions de ...
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BOPE n°2017-37 du 24 avril 2012 - AGEFMA 

24 avr. 2012 - le champ d'application de l'annexe VIII au règlement général annexé à la ..... matérielle, Pôle emploi se réserve la possibilité de décliner une ...
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Page 1 A.C. :N: „ ,"Des"NuesmuseeneramargRGIE ARRÊT DU 24 ... 

18 nov. 2011 - tenant fermement avec sa main au niveau du haut du bras, ... régler en fonction de l'état de la chaussée, des difficultés de la ..... gauche (et un traumatisme psychologique important) entraînant une ITT de deux jours;.
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DELIBERATION N°24 Convention de prestation de services Ville de ... 

optimisée de la gare SNCF par le réseau urbain de transport, dans les deux sens de ... seront réservés exclusivement à la circulation des bus. Une file de la ...
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Médecins n°24 - Conseil National de l'Ordre des Médecins 

de qualification ordinales avec la parution du décret du 3 mai 2012. .... votre matériel, vous pouvez consulter l'espace CPS du site esante.gouv.fr ou appeler.
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directive n. 24 le bingo et autres jeux de hasard 

les règlements civils pour ce genre d'événement. b. Cependant, ces jeux de hasard ne devraient pas être organisés sur une base régulière (par exemple ...
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Gestion pratique… de votre pratique 

Lucie Beauclair. Ginette Dignard. Secrétaire de production. Brigitte Pellerin. Photographe. Emmanuèle Garnier. Correctrice d'épreuves. Brigitte Turmel. Publicité.
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fiche n°06 bassins de rétention enterrés - Grand Lyon économie 

AVANTAGES. INCONVÉNIENTS. ▫ Fonctions de rétention, de régulation et d'écrêtement limitant les débits de pointe à l'aval. ▫ En cas d'infiltration, permet de se.
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Document 24 

Le niveau de vie des Canadiens dans les années 1930. «Nous nous sommes efforcés de nous rappeler sans cesse l'idéal de bien- être humain qui devrait ...
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